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Modèles de prescription agronomique


Août 2025

Ces modèles sont rendus disponibles aux fins d’application des articles 74.1, 74.3, 86.1 et 88.1 du Code de gestion des pesticides.
Pesticides des classes 1 à 3

	No du document
	     



	Identification de l’agriculteur

	Nom

	     

	Numéro
	Rue
	App., bureau

	     
	     
	     

	Municipalité
	Province
	Code postal

	     
	     
	     

	No téléphone
	Courriel, le cas échéant

	     
	     



	Identification de l’agronome

	Nom
	Prénom
	No membre 

	     
	     
	     

	Numéro
	Rue
	App., bureau

	     
	     
	     

	Municipalité
	Province
	Code postal

	     
	     
	     

	Courriel, le cas échéant
	Province
	Code postal

	     



	Pesticide des classes 1 à 3

	Parcelle (s) 
	Culture à traiter

	     
	     

	Ingrédient actif visé
	Noms des pesticides
	Quantité de pesticides requise 

	     
	     
	                     |_|  kg ou |_|  l

	     
	     
	                     |_|  kg ou |_|  l

	     
	     
	                     |_|  kg ou |_|  l



	Date d’échéance (AAAA-MM-JJ)
	     

	Signature de l’agronome
	

	Date (AAAA-MM-JJ)
	     


Semences enrobées de pesticides 

	No du document
	     



	Identification de l’agriculteur

	Nom

	     

	Numéro
	Rue
	App., bureau

	     
	     
	     

	Municipalité
	Province
	Code postal

	     
	     
	     

	No téléphone 
	
	Courriel, le cas échéant

	     
	
	     



	Identification de l’agronome

	Nom
	Prénom
	No membre 

	     
	     
	     

	Numéro
	Rue
	App., bureau

	     
	     
	     

	Municipalité
	Province
	Code postal

	     
	     
	     

	Courriel, le cas échéant
	Province
	Code postal

	     



	Semence enrobée de pesticides

	Parcelle (s)

	     

	Ingrédient actif visé
	Quantité de semences requise
	Espèce végétale

	     
	     
	|_|  grains 
ou 
|_|  kg
	|_|  avoine
|_|  blé
|_|  canola
|_|  maïs fourrager
	|_|  maïs-grain
|_|  maïs sucré
|_|  orge 
|_|  soya



	Date d’échéance (AAAA-MM-JJ)
	     

	Signature de l’agronome
	

	Date (AAAA-MM-JJ)
	     





Numéro du document
Le numéro de la prescription agronomique est déterminé par l’agronome selon son dossier client. Les règles de tenue de dossier font partie des règles de l’art que doit respecter l’agronome et sont encadrées par l’Ordre des agronomes du Québec. 
Identification de l’agriculteur
L’identification de l’agriculteur qui entend appliquer ou faire appliquer le pesticide comprend son nom, son adresse, son numéro de téléphone et, le cas échéant, son adresse courriel. On entend par « agriculteur » un individu ou une entreprise.
Identification de l’agronome
L’identification de l’agronome mandaté pour élaborer une prescription comprend son nom, l’adresse de son domicile professionnel ainsi que son numéro de membre de l’Ordre des agronomes du Québec et, le cas échéant, son adresse courriel. 
Identification de toute parcelle
[bookmark: _Hlk158712603]La ou les parcelles où seront effectués les travaux d’application de pesticides peuvent être identifiées de la même façon que sur le plan de ferme associé au plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF). 
[bookmark: _Hlk158714991]Une prescription agronomique ne peut viser plus d’une culture par parcelle ou par regroupement de parcelles. Ainsi, les regroupements de parcelles d’une même culture doivent nécessiter les mêmes interventions et donc les mêmes applications de pesticides pour le contrôle d’un problème phytosanitaire.
Pesticides des classes 1 à 3
[bookmark: _Hlk158715014]Culture à traiter
Inscrire la culture à traiter. 
Ingrédients actifs visés
Inscrire l’ingrédient actif prescrit pour le traitement du problème phytosanitaire identifié. Dans le cas d’une culture autorisée en littoral, ne pas inscrire plus de trois ingrédients actifs.
[bookmark: _Hlk158715189]Noms des pesticides et quantités requises
Inscrire les noms des pesticides contenant l’ingrédient actif visé et leur quantité requise. La quantité de pesticides peut être exprimée en poids (kilogrammes) ou en volume (litres). 
Il est possible d’inscrire plus d’un nom commercial de pesticides pour l’ingrédient actif visé, ce qui laisse la possibilité à l’agriculteur de se procurer le pesticide chez le fournisseur de son choix tout en évitant une rupture d’approvisionnement d’un pesticide chez le fournisseur. 
Semences enrobées de pesticides
Ingrédient actif visé 
Inscrire l’ingrédient actif prescrit pour le traitement du problème phytosanitaire identifié. 
Quantité requise
Inscrire la quantité de semences requise. La quantité de semences peut être exprimée en nombre de grains ou en poids (kilogrammes).
Espèce végétale
Inscrire le nom de l’espèce végétale concernée, à savoir avoine, blé, canola, maïs fourrager, maïs-grain, maïs sucré, orge ou soya.
Date d’échéance
[bookmark: _Hlk158715345]Inscrire une date complète, c’est-à-dire qui comprend le jour, le mois et l’année. La période de validité de la prescription agronomique ne peut dépasser une année. 
Signature de l’agronome et date
[bookmark: _Hlk158727509]Le Code de déontologie des agronomes prévoit des dispositions particulières sur la signature de documents produits par l’agronome dans l’exercice de sa profession ou sous sa surveillance. Ainsi, l’agronome peut apposer sa signature à la main ou de façon numérique à la condition que soit assurée l’intégrité du document au sens de la Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information.

L’agriculteur doit conserver la prescription agronomique pour une période de cinq ans suivant la date de sa signature par l’agronome. Il doit transmettre une copie à toute personne autorisée par le ministre qui en fait la demande. 


[bookmark: _Hlk158715743][bookmark: _Hlk158715765][bookmark: _Hlk158715766]Pour en savoir plus, veuillez consulter :
· les noms commerciaux des pesticides visés par une prescription agronomique;
· le Guide de référence du Code de gestion des pesticides;
· la Grille de référence de l’Ordre des agronomes du Québec sur l’élaboration d’un plan de phytoprotection ou d’une recommandation ponctuelle.
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